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PARTIE PERMANENTE
Etat-Major des Armées (EMA)

Texte n°7

CIRCULAIRE N° 1730/DEF/EMA/CNSD/DREP
modifiant la circulaire n° 4339/DEF/EMA/CNSD/DREP du 15 juillet 2009 relative à l’organisation des formations du

domaine entraînement physique militaire et sportif dispensées au centre national des sports de la défense.

Du 11 avril 2011



ÉTAT-MAJOR DES ARMÉES : centre national des sports de la défense .

C I R C U L A I R E  N °  1 7 3 0 / D E F / E M A / C N S D / D R E P  m o d i f i a n t  l a  c i r c u l a i r e  n °
4339/DEF/EMA/CNSD/DREP du 15 juillet 2009 relative à l’organisation des formations du domaine
entraînement physique militaire et sportif dispensées au centre national des sports de la défense.

Du 11 avril 2011

NOR D E F E 1 1 5 0 7 4 8 C

Texte modifié :

Circulaire n° 4339/DEF/EMA/CNSD/DREP du 15 juillet 2009 (BOC N° 4 du 29 janvier
2010, texte 2. ; BOEM 683.2).

Référence de publication : BOC N°19 du 13 mai 2011, texte 7.

Conformément  aux  d i spos i t ions  généra les  e t  no tamment  à  son  po in t  1 . ,  l a  c i rcu la i re  n°
4339/DEF/EMA/CNSD/DREP du 15 juillet 2009 est modifiée comme suit :

Supprimer le point 3. « ALLÈGEMENT(S) DE FORMATION ».

Pour le ministre de la défense et des anciens combattants et par délégation :

Le général,
commissaire aux sports militaires, commandant le centre national des sports de la défense,

Jacques RENAUD.
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